
 

 

DISPOSITIF 1 DU PLAN DE SOUTIEN A LA FILIERE FORET/BOIS 2021-2027 

VALORISER LA FILIERE FORET-BOIS PAR UN CONTRAT TERRITORIAL AVEC LES EPCI 
 

OBJECTIF 
 
L’objectif est de faire bénéficier prioritairement les territoires forestiers de moyens spécifiques d’animation 
pour améliorer la desserte, dynamiser le reboisement et la sylviculture, accompagner les entreprises...  
Ce dispositif concentrerait et mutualiserait les aides locales, départementales ainsi que les aides régionales 
(Appel à Manifestation d’Intérêt - Contrat d’Ambition Forêt) et/ou européennes (LEADER-FEADER) et 
valoriserait la compétence économique des EPCI via une contractualisation avec le Département sur les 
priorités du territoire. 
 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE 
 
Sont éligibles, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, et par délégation de ces 
derniers, les organismes représentant la filière forêt-bois.  
 
Engager un personnel technique forestier de terrain dédié à l’animation de la filière forêt-bois ou sous-
traiter à un organisme tiers cette embauche sur la base d’un mi-temps minimum et ceci à l’échelle d’une 
intercommunalité du Département de la Loire. 
 
Signer un contrat territorial de valorisation de la filière forêt-bois avec le Département reprenant les 
priorités d’actions du territoire 
 

AIDES 
 

6 500 € / an de subvention pour le poste d’animateur contractualisé sur 3 ans reconductible une fois (soit 
une aide de 25 % d’un mi-temps). 
 

PIECES A FOURNIR 
 

Au dépôt du dossier : délibération de l’EPCI + plan de financement du poste faisant apparaître 
l’autofinancement et les cofinancements régionaux ou européens + contrat pluriannuel avec le 
Département dûment signé + RIB  
 
A la demande de versement de la subvention : mémoire technique annuel des actions réalisées + bilan 
financier des actions contractualisées sur le territoire 
 
L’instruction est assurée par le service forêt et filière bois du Département  
Contact : 04 77 43 71 11 – 06 20 98 48 17 
 
DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
Direction de la Forêt et de l’Agriculture   
2 rue Charles de Gaulle 42022 St Etienne cedex 1 

 


